
 

 CALENDRIER PREVISIONNEL ALTERNANCE                                                                 Filière Auxiliaire de Puériculture 
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4 PERIODES DE STAGE (770 heures) DONT 2 SONT EFFECTUEES CHEZ L’EMPLOYEUR 
LE NOMBRE DE CONGES CORRESPOND AU REGLEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL DE L’EMPLOYEUR (5 SEMAINES MINIMUM PAR AN) 
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4 PERIODES DE STAGE (770 heures) 
3 SEMAINES DE CONGES 

 

 EMPLOYEUR COURS STAGES CONGES 

 

  

  


